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Association VERSO 

Attestation d'examen 



 

Avenue Albipole • 81150 Terssac • Tél : 06 36 48 21 88  • Mail : contact@ecodit.fr 

Société d’expertise comptable inscrite au tableau de l’Ordre de la région de Toulouse Midi-Pyrénées. 

Société de commissariat aux comptes membres de la Compagnie Régionale de Toulouse. 

Société par actions simplifiée au capital de 111 000 euros ∙ RCS Paris ∙ Siret : 444 908 990 00021 

Attestation de Présentation  

 

                    

 ATTESTATION D’EXPERT COMPTABLE 

 MISSION D’EXAMEN DES COMPTES ANNUELS 
 
 
 

Dans le cadre de la mission d’examen des comptes annuels de l’association 
  

Association VERSO 
 
Pour l’exercice du 01/01/2023 au 31/12/2023 et conformément à nos accords, j’ai effectué les 
diligences prévues par la norme professionnelle du Conseil supérieur de l’Ordre des experts-
comptables applicable à la mission d’examen limité. 
 
 
A la date de mes travaux qui ne constituent pas un audit et à l’issue de ceux-ci, je n’ai pas 
relevé d’élément remettant en cause la régularité et la sincérité des comptes annuels, ni 
l’image fidèle donnée par ceux-ci du patrimoine, du résultat et de la situation financière de 
l’association Association VERSO à la fin de l’exercice. 
 
Les comptes annuels ci-joints, qui comportent 30 pages, se caractérisent par les données 
suivantes :  
 
 

o Total du bilan 331 383,36 Euros 
o Chiffre d’affaires 71 500,00 Euros  
o Résultat net comptable 17 599,04  Euros 

 
 
  
 
Fait à TERSSAC 
Le 26/06/2024 
 
Signature de l’Expert-Comptable 
M. Laurent ETIENNE 
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Bilan et Resultat 
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Association VERSO 

Soldes interm gestion 
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Soldes interm gestion 
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Annexes 2024 

 Annexe association Verso 

Clôture au 31/12/2023  

  

PREAMBULE 
 

L'association Verso a pour but de favoriser l'insertion durable de personnes en difficultés 
par la mise en situation de travail. 
 
Elle a pour objectif de mener diverses activités :  
- activités liées à la réhabilitation du patrimoine public ou privé (oublié, désaffecté, 
dégradé...) dont la mise en valeur n'aurait pas été envisagée dans un autre cadre ; 
- activités liées à la réalisation de petits travaux de construction ; 
- activités liées à l'environnement et la valorisation du cadre de vie ; 
- toutes activités du même domaine qui pourraient lui être confiées par les collectivités 
territoriales, les établissements publics ou les associations. 
 
Dans ce sens, l'association met tout en œuvre pour réaliser ces objectifs d'insertion. 
Ces objectifs s'exercent dans le cadre d'activités d'insertion en faveur de personnes 
nécessitant un accompagnement renforcé, social et/ou professionnel.  
Les chantiers d’insertion permettent d’atteindre les objectifs fixés. 
 
L'association intervient sur le territoire d'activité de la Communauté d'agglomération de 
l'Albigeois avec le chantier d'insertion encadré par un encadrant technique pédagogique et 
social du bâtiment qui :  
- gère les travaux avec les impératifs économiques, organisationnels et de sécurité ; 
- adapte l'activité et les tâches aux salariés en insertion ; 
- sert de relais avec l'accompagnement socio-professionnel. 
 
Les locaux de l'association sont situés dans Albi et sont accessibles par transports en 
commun. Les locaux permettent de répartir les tâches entre les différents salariés, 
préparer le matériel et les outils nécessaires à l'exécution des travaux programmés, 
expliquer les modes opératoires et rappeler les consignes de sécurité à respecter. 
 
L'association Verso est soutenue par le Fonds Social Européen, l'Etat Français, le Conseil 
Départemental du Tarn, la communauté d'agglomération de l'Albigeois et la ville d'Albi. 
 
Elle compte également en partenaires : la Fédération du Bâtiment et des TP du Tarn, les 
entreprises du bâtiment et les agences de travail temporaire. 
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L'exercice social clos le 31/12/2023 a une durée de 12 mois. 
L'exercice précédent clos le 31/12/2022 avait une durée de 12 mois. 
 
Le total du bilan de l'exercice avant affectation du résultat est de 331 383,36€ 
  
Le résultat net comptable est un bénéfice de 17 599,04€ 
 
Les informations communiquées ci-après font partie intégrante des comptes annuels qui 
ont été établis le 17/05/2024 avec les dirigeants. 
 

 
EVENEMENTS SIGNIFICATIFS ET FAITS CARACTERISTIQUES DE L’EXERCICE 

 

Nous n'avons pas identifié de fait significatif susceptible d'être mentionné dans l'annexe 
aux comptes annuels. 
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PRINCIPES, REGLES ET METHODES COMPTABLES 
 

METHODE GENERALE 
 

Les comptes annuels ont été élaborés et sont présentés conformément aux principes 
définis par le Plan Comptable Général 2014-03, aux prescriptions du Code du commerce 
et au règlement n° 2018-06 relatif aux modalités d'établissement des comptes annuels des 
associations et des fondations, énoncés par le Comité de la Réglementation Comptable. 
 
Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de 
prudence, conformément aux hypothèses de base : 
 - continuité de l'exploitation ; 
 - permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre ; 
 - indépendance des exercices. 
Et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes 
annuels. 
 
L'évaluation des éléments de l'actif a été pratiquée par référence à la méthode des coûts 
historiques.  
 
Seules sont exprimées les informations significatives.  
 
Sauf mention contraire, les montants sont exprimés en euros. 

 
  

PRINCIPALES METHODES D’EVALUATION ET DE PRESENTATION 
  

Les méthodes d'évaluation retenues et la présentation des comptes annuels n'ont pas été 
modifiées par rapport à l'exercice précédent.  
 
Les principales méthodes utilisées sont les suivantes : 
  
Evaluation des immobilisations incorporelles et corporelles : 
 
Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition ou de production, 
compte tenu des frais nécessaires à la mise en état d'utilisation de ces biens, et après 
déduction des rabais commerciaux, remises, escomptes de règlements obtenus. 
 
Les intérêts des emprunts spécifiques à la production d'immobilisations ne sont pas inclus 
dans le coût de production de ces immobilisations. 
 
Les frais d'acquisition des immobilisations à savoir les droits de mutations, les honoraires, 
les commissions et les frais d'actes sont incorporés (ou sont directement inscrits en 
charges) dans le coût d'acquisition ou de production de ces immobilisations. 
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Amortissement et dépréciation de l’actif :    
 
Postérieurement à leur entrée, les actifs font l'objet d'un amortissement et/ou d'une 
dépréciation.  
Les actifs dont l'utilisation par l'entité est déterminable font l'objet d'un amortissement 
mesuré par la consommation des avantages économiques attendus de l'actif. 
 
Pour l'ensemble des actifs, il est apprécié à la clôture de l'exercice s'il existe un indice 
externe ou interne de perte de valeur montrant qu'un actif a pu perdre notablement de sa 
valeur.  
Si la valeur actuelle d'un actif immobilisé devient inférieure à sa valeur nette comptable, 
cette dernière est ramenée à la valeur actuelle par le biais d'une dépréciation. 
 
La durée d'amortissement retenue par simplification est la durée d'usage pour les biens 
non décomposables à l'origine.   
 
 

Les amortissements sont calculés sur 
la durée réelle d'utilisation. 
Type 

Durée 

Logiciels informatiques de 01 à 03 ans 

Brevets 07 ans 

Agencements, aménagements des 
terrains 

de 06 à 20 ans 

Constructions de 10 à 40 ans 

Agencement des constructions 12 ans 

Matériel et outillage industriels 05 ans 

Agencements, aménagements, 
installations 

de 06 à 10 ans 

Matériel de transport 04 ans 

Matériel de bureau et informatique de 03 à 10 ans 

Mobilier de 05 à 10 ans 

 
 
Créances : 

 
Les créances (dont les créances clients), sont évaluées à leur valeur nominale.  
Les créances clients font l'objet, le cas échéant, d'une provision calculée sur la base du 
risque de non recouvrement. 
 
Provisions pour risques et charges : 
 
Des provisions pour risques et charges sont constituées dès qu'un élément du patrimoine 
a une valeur économique négative pour l'entité, qui se traduit par une obligation à l'égard 
d'un tiers dont il est probable ou certain qu'elle provoquera une sortie de ressources au 
bénéfice de ce tiers, sans contrepartie au moins équivalente attendue de celui-ci. 
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Indemnités de fin de carrière : 
 
En France, les indemnités de fin de carrière ne sont dues que si le salarié est présent 
dans l'entité au moment de son départ à la retraite. Dans le cas d'un départ avant cette 
date, il ne percevra pas ces indemnités. Elles sont déterminées en appliquant au calcul de 
l'indemnité légale ou conventionnelle une méthode tenant compte des salaires projetés de 
fin de carrière, du taux de rotation du personnel, de l'espérance de vie et d'hypothèses 
d'actualisation des versements prévisibles. 
 
Les engagements des indemnités pour départ à la retraite ne représentent pas un montant 
significatif et n'ont pas été valorisés dans les comptes et dans l'annexe.  
 
 Les contributions volontaires : 
 
Les contributions volontaires n'ayant pas été considérées comme significatives, elles ne 
font pas l'objet d'une information dans l'annexe. 
 

 
 CHANGEMENT DE METHODE D’EVALUATION ET DE PRESENTATION 

 

Les méthodes d'évaluation retenues et la présentation des comptes annuels n'ont pas été 
modifiées par rapport à l'exercice précédent. 
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 NOTES SUR LE BILAN ACTIF 
  

ACTIF IMMOBILISE 

Les mouvements de l'exercice sont détaillés dans les tableaux ci-dessous : 
 
Immobilisations brutes = 34 890€ 

Actif immobilisé A l'ouverture Augmentation Diminution A la clôture 

Immobilisations incorporelles 159   159 
Immobilisations corporelles 33 796 935  34 731 
Immobilisations financières     

TOTAL 33 955 935  34 890 

 
Amortissements et provisions d'actif = 27 015€ 

Amortissements et provisions A l'ouverture Augmentation Diminution A la clôture 

Immobilisations incorporelles 159   159 
Immobilisations corporelles 23 809 3 046  26 856 

Titres mis en équivalence     
Autres Immobilisations financières     

TOTAL 23 968 3 046  27 015 

 
Détail des immobilisations et amortissements en fin de période 

Nature des biens immobilisés Montant Amortis. Valeur nette Durée 

Logiciel 
Materiel industriel 

Materiel de transport 
Materiel de bureau et informatique 

 

159 
5 662 

25 408 
3 661 

 

159 
4 883 

18 312 
3 661 

 

0 
779 

7 097 
0 

 

1 ans 
de 2 à 5 ans 

5 ans 
3 ans 

 

TOTAL 34 890 27 015 7 876  

  
Etat des créances = 98 963€ 

Etat des créances Montant brut A un an A plus d'un an 

Actif immobilisé    
Actif circulant & charges d'avance 98 963 98 963  

TOTAL 98 963 98 963  

  
Provisions pour dépréciation = 7 741€    

Nature des provisions 
A 

l'ouverture 
Augmentation utilisées 

non 
utilisées 

A la clôture 

Stocks et en-cours      
Comptes de tiers 7 741    7 741 

Comptes financiers      

TOTAL 7 741    7 741 
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Produits à recevoir par postes du bilan = 2 174€ 

Produits à recevoir Montant 

Immobilisations financières  
Clients et comptes rattachés 1 500 

Autres créances 674 
Disponibilités  

TOTAL 2 174 

  
Charges constatées d'avance = 182€  

Les charges constatées d'avance ne sont composées que de charges ordinaires dont la 
répercussion sur le résultat est reportée à un exercice ultérieur. 
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 NOTES SUR LE BILAN PASSIF 

  
Fonds propres 

Variation des fonds 
propres 

A 
l'ouverture 

Affectation 
du résultat 

Augmentation 
Diminution ou 

Consommation 
A la 
clôture 

Fonds propres sans droit de 
reprise 

     

Dont générosité du public      

Fonds propres avec droit de 
reprise 

     

Dont générosité du public      

Ecart de réévaluation      

Dont générosité du public      

Réserves      

Dont générosité du public      

Report à nouveau 194 915  40 850  235 765 

Dont générosité du public      

Excédent ou déficit de 
l’exercice 

40 850  17 599  58 449 

Dont générosité du public      

Situation nette 235 765  58 449  294 214 

Situation nette dont 
générosité du public 

     

Fonds propres consomptibles      

Dont générosité du public      

Subventions d’investissement      

Dont générosité du public      

Provisions réglementées      

Dont générosité du public      

TOTAL 235 765  58 449  294 214 

TOTAL dont générosité du 
public 

     

 
 

Etat des dettes = 45 463€ 

Etat des dettes Montant total De 0 à 1 an De 1 à 5 ans Plus de 5 ans 

Etablissements de crédit     
Dettes financières diverses     

Fournisseurs 8 252 8 252   
Dettes fiscales & sociales 37 211 37 211   

Dettes sur immobilisations     
Autres dettes     

Produits constatés d'avance     
TOTAL 45 463 45 463   
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Charges à payer par postes du bilan = 25 656€ 

Charges à payer Montant 

Emp. & dettes établ. de crédit  
Emp.& dettes financières div.  

Fournisseurs 618 
Dettes fiscales & sociales 25 038 

Autres dettes  
TOTAL 25 656 

 

  

 

 NOTES SUR LE COMPTE DE RESULTAT 
  

Tableau relatif aux produits et charges exceptionnels 

 Net 

Produits exceptionnels  

Sur opérations de gestion  

Produits de cession des éléments d’actif  

Produits sur exercices antérieurs  

Reprises sur provisions et transferts de charges  

Charges exceptionnelles  

Sur opérations de gestion 3 611 

Valeurs nettes comptables des éléments d’actif cédés  

Dotations aux provisions  

Charges sur exercices antérieurs  

Résultat exceptionnel - 3 611 
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 AUTRES INFORMATIONS 
  

ENGAGEMENTS (PENSIONS, RETRAITE) 

Les engagements des indemnités pour départ à la retraite ne représentent pas un montant significatif 
et n'ont pas été valorisés dans les comptes et dans l'annexe. 

 

REMUNERATION DU CADRE DIRIGEANT 

L’association est composée d’un seul cadre dirigeant. 

Le montant de la rémunération ne peut pas être mentionné. 

  

EFFECTIF MOYEN 

 Personnel salarié Personnel mis à disposition 
de l’association 

Cadres 1 0 

Non cadres 16 0 

TOTAL 17 0 
 
  

HONORAIRES DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 

Le montant total des honoraires du commissaire aux comptes liés à sa mission de contrôle légal des 
comptes figurant au compte de résultat de l'exercice s'élèvent à 1 664 €.  

  
 

  


		2025-06-12T17:17:04+0200
	75015 Paris
	D.I.L.A.




